
NATIONS

ASSEMBLEE
GENERALE

Trente-quatrième session
DEUXIEME COMMISSION
~oint 56 de l'ordre du jour

UN ll8RAJ<Y

Distr.
LIMITEE

A/C .2/34/L. 91
28 novembre 1979
FRANCAIS
ORIGINAL : ANGLAIS

CONFERENCE DES NATIONS UNIES SUR LE COMMERCE ET LE DEVELO~.J:'EMENT

Inde : projet de résolution*

Conférence des Nations Unies chargée d'élaborer un code international
de conduite pour le transfert de technologie

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 1er mai 1974,
contenant la Déclaration et le ~rogramme d'action concernant l'instauration d'un
nouvel ordre économique international, 3281 (XxIX) du 12 décembre 1974, contenant
la Charte des droits et devoirs économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du
16 septembre 1975, relative au développement et à la coopération économique
internationale,

Rappelant également ses résolutions 32/188 du 19 décembre 1977 et
33/157 du 20 décembre 1978,

Tenant compte de la résolution 89 (IV) de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement, en date du 30 mai 1976, relative à un code
international de conduite pour le transfert de technologie!/, et de la
décision 113 (V) de la Conférence, en date du 3 juin 1979, sur le même sujet 2/,

~renant note de la recommandation faite par la Conférence des Nations Unies
chargée d'élaborer un code international de conduite pour le transfert de
technologie à sa deuxième session, de convoquer, sous les auspices de la CNUCED,
une troisième session au cours du premier semestre de 1980,

~ Ce projet de résolution est présenté par la délégation indienne au nom
des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe
des 77.

1/ Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
dével-;ppement, Quatrième session, vol. l, Rapport et Annexes (publication des
Nations Unies, numéro de vente : F. 76. II. D.IO et rectificatif), première partie,
sect. A.

~/ TD/268, première partie, sect. A.
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~rofondément préoccupée par le fait qu'en dépit de la volonté politique et de
la souplesse manifestées par les pays en développement au cours de la deuxième
session de la Conférence des Nations Unies chargée d'élaborer un code international
de conduite pour le transfert de technologie, aucun accord ne s'est dégagé sur un
certain nombre de questions fondamentales intéressant les pays en développement,

1. Décide de convoquer une troisième session de la Conférence des
Nations Unies chargée d'élaborer un code international de conduite pour le transfert
de technologie au cours du premier semestre de 1980 et prie le Secrétaire général
de la CNUCED d'effectuer les préparatifs nécessaires;

2. ~rie instamment les pays développés de faire preuve de la volonte politique
et de la souplesse nécessaires à la troisième session de la Conférence, afin de
conclure les négociations et de prendre toutes les décisions requises en vue de
l'adoption d'un code international de conduite pour le transfert de technologie,
compte tenu des intérêts et des preoccupations des pays en développement.


